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PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE

GRANDE CHANCELLERIE DE LA LEGION D'HONNEUR

Radiations des contrôles de la médaille militaire.

Par arrêtés du grand chancelier en date du 1er février 1968, pris 
en application des articles R. 91, R. 110, R. 157 et R. 168 du décret 
n° 62-1472 du 28 novembre 1962 portant code de la Légion d’hon
neur et de la médaille militaire, ont été rayés des contrôles de la 
médaille militaire et privés, en outre, définitivement du droit de 
porter toute décoration française ou étrangère ressortissant à la 
grande chancellerie :
Pons (Marcel-Jean), retraité de l’armée, médaillé militaire du 11 juillet 

1947, rayé à compter du 14 décembre 1967.
Vardon (Louis-Paul-Edouard), médaillé militaire du 7 novembre 

1962, rayé à compter du 10 novembre 1967.

DÉCRETS, ARRÊTÉS ET CIRCULAIRES

PREMIER MINISTRE

Décret n° 68-113 du 6 février 1968 
portant création et organisation de l'institut national d'équitation.

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre des armées, du ministre de l’économie 

et des finances, du ministre de l’agriculture et du ministre de 
la jeunesse et des sports,

Vu le décret n° 53-1227 du 10 décembre 1953 relatif à la 
réglementation comptable des établissements publics nationaux 
de caractère administratif, ensemble le décret n° 62-1587 du 
29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité 
publique ;

Le Conseil d’Etat entendu,

Décrète :
Art. 1er. — II.est créé un institut national d’équitation sous la 

forme d’un établissement public national à caractère adminis
tratif, doté de la personnalité civile et de l’autonomie financière. 
Cet établissement est placé sous l’autorité du Premier ministre.

Art. 2. — Les missions de l’institut national d’équitation sont 
les suivantes :

Former à l’échelon national des instructeurs d’équitation et 
leur dispenser l’enseignement correspondant.

Organiser des stages pour l’entraînement aux compétitions 
nationales et internationales, en accord avec la fédération 
française des sports équestres.

D’une manière générale, assurer le maintien et le rayonnement 
de la doctrine française d’équitation.

I. — Régime administratif.

Art. 3. — L’institut national d’équitation est administré par un 
conseil d’administration et géré par un directeur.

Art. 4. — Le conseil d’administration est composé de :
Un représentant du Premier ministre.
Un représentant du ministre des armées.
Un représentant du ministre de l’économie et des finances.
Un représentant du ministre de l’agriculture.
Un représentant du ministre de la jeunesse et des sports.
Le président de la fédération française des sports équestres 

ou son représentant.
Un représentant des sociétés de courses désigné par le ministre 

de l’agriculture.
Un représentant des organismes professionnels d’éleveurs dési

gné par le ministre de l’agriculture.
Une personnalité représentative du sport équestre désignée par 

le ministre de la jeunesse et des sports.
Le président est nommé pour une durée de trois ans par décret 

du Premier ministre, après consultation du ministre des armées, 
du ministre de l’agriculture et du ministre de la jeunesse et des 
sports. Son mandat est renouvelable.

Il est assisté d’un vice-président choisi par le conseil parmi ses 
membres, avec l’agrément du Premier ministre.

Le mandat des personnalités désignées est de trois ans. Ce 
mandat est renouvelable.

Le président et les membres du conseil d’administration exer
cent leurs fonctions gratuitement.

Assistent aux séances du conseil, à titre consultatif, le directeur 
de l’institut, le contrôleur financier, l’agent comptable et toute 
personne dont la présence serait jugée utile par le conseil pour 
l’étude d’un point particulier de l’ordre du jour.

Art. 5. — Le conseil d’administration délibère sur :
Les questions qui sont de sa compétence aux termes des décrets 

susvisés des 10 décembre 1953 et 29 décembre 1962 ;
L’organisation interne et le programme de travail de l’établis

sement ainsi que sur les mesures tendant à réaliser une 
meilleure efficacité des organismes existants ;

Le règlement intérieur de l’établissement ;
Le rapport que lui présente annuellement le directeur sur 

l’activité de l’établissement.
Il propose au Premier ministre toute mesure tendant à réali

ser une meilleure efficacité des organismes existants.
Art. 6. — Le conseil d’administration se réunit au moins 

deux fois par an et toutes les fois qu’il est convoqué par son 
président ou à la demande du Premier ministre. Ses délibéra
tions ne sont valables que si la moitié des membres au moins 
assiste à la séance. En cas de partage des votes, le président 
a voix prépondérante

Art. 7. — Les délibérations du conseil d’administration sont 
exécutoires, sauf opposition du Premier ministre dans un délai 
de quinze jours, à l’exception toutefois des délibérations portant 
sur le budget, le compte financier et les emprunts qui ne 
deviennent exécutoires qu’après avoir été approuvées par le 
Premier ministre, après consultation du ministre des armées, du 
ministre de l’agriculture et du ministre de la jeunesse et des 
sports, et par le ministre de l’économie et des finances.

Art. 8. —Le directeur de l’institut est nommé par décret sur 
proposition conjointe des ministres des armées, de l’agriculture, 
de la jeunesse et des sports pour une durée maximale de 
cinq ans, renouvelable. Il est assisté d’un adjoint nommé dans 
les mêmes conditions par arrêté du Premier ministre.

Art. 9. — Le directeur prend, en vertu des pouvoirs qui lui 
sont reconnus par les décrets susvisés du 10 décembre 1953 et 
du 29 décembre 1962, ou pour l’application des délibérations du 
conseil d’administration, toutes les mesures utiles au fonction
nement de l’institut. Il représente l’établissement en justice 
et dans les actes de la vie civile.

Il est ordonnateur des dépenses et des recettes de l’établis
sement dans les conditions fixées par les décrets du 10 décem
bre 1953 et du 29 décembre 1962. Il exerce son autorité sur 
l’ensemble des personnels de l’institut dont il assure le recru
tement sous réserve des dispositions de l’article 8.

II. — Régime financier.

Art. 10. — Les recettes de l’institut national d’équitation 
comprennent notamment :

Les subventions et versements effectués par l’Etat, les collecti
vités et établissements publics et par les organismes privés ;

Le produit des représentations et compétitions ;
Le produit de la vente du matériel et des chevaux réformés 

ainsi que des issues ;
Des redevances et remboursements divers ;
Les dons et legs.
Art. 11. — Les dépenses de l’institut national d’équitation 

comprennent notamment :
Les frais de personnel et de fonctionnement ;
Les frais d’entretien et d’achat des chevaux ;
Les frais d’organisation des stages, conférences, travaux de 

recherche, d’élaboration et de diffusion des publications ;
Les frais d’organisation des manifestations ;
Les frais de construction, d’aménagement, d’équipement, d’en

tretien des locaux et installations.
Art. 12. — L’institut national d’équitation est soumis au régime 

financier et comptable défini par les articles 14 à 25 du décret 
du 10 décembre 1953 et 151 à 189 du décret du 29 décembre 
1962 ainsi que par l’article 60 de la loi de finances pour 1963, 
2e partie (n° 63-156 du 25 février 1963), relatif à la responsabilité 
des comptables publics.

Art. 13. — L’agent comptable est nommé par arrêté conjoint 
du Premier ministre et du ministre de l’économie et des 
finances.

Art. 14. — L’institut national d’équitation est soumis au 
contrôle financier prévu par le décret du 25 octobre 1935.
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Un contrôleur financier, placé sous l’autorité du ministre de 
l’économie et des finances, assure le contrôle financier de 
l’établissement ; ses attributions sont définies par arrêté conjoint 
du Premier ministre et du ministre de l’économie et des finances.

Art. 15. — Des régies de recettes et des régies de dépenses 
peuvent être créées par arrêté conjoint du Premier ministre 
et du ministre de l’économie et des finances.

Par arrêté du Premier ministre en date du 2 février 1968, 
M. Rodolphe Roussel, administrateur civil hors classe, en service 
détaché, rattaché pour sa gestion au ministère de l’intérieur, est 
réintégré dans le corps des administrateurs civils à compter du 
1er janvier 1968.

M. Rodolphe Roussel, administrateur civil hors classe, est affecté 
au ministère de l’intérieur à compter du 1er janvier 1968.

Art. 16. — Les formes et conditions prescrites pour les 
marchés de l’Etat sont applicables aux marchés passés par 
l’institut national d’équitation.

Les dispositions de l’article 123 (4°) du décret n° 64-729 du 
17 juillet 1964 portant codification des textes réglementaires 
relatifs aux marchés publics sont également applicables.

III. — Dispositions diverses.

Art. 17. — L’institut national d’équitation emploie des per
sonnels administratifs et techniques à statut public ou privé.

Les fonctionnaires civils sont soumis aux règles de la fonction 
publique. Les personnels militaires peuvent être placés hors 
budget du ministère des armées ou hors cadres. Ils restent 
soumis à leur statut d’origine.

Art. 18. — Les terrains, • bâtiments, locaux et installations 
appartenant à l’Etat et reconnus nécessaires au fonctionnement 
de l’institut national d’équitation seront affectés provisoirement 
à cet établissement dans les formes prévues par les articles R. 82 
et R. 83 du code du domaine de l’Etat ; une convention annexe 
conclue entre les ministères affectataires des immeubles et 
l’institut déterminera les modalités techniques d’occupation 
et d’utilisation des immeubles.

L’institut est tenu à l’entretien locatif des immeubles qui 
lui sont provisoirement affectés. Il assumera en outre sur ses 
ressources propres la charge des grosses réparations. L’indem
nité d’affectation prévue par l’article R. 88 du code du domaine 
de l’Etat pourra faire l’objet d’un abattement destiné à tenir 
compte de cette charge.

Les matériels divers, notamment de sport, d’écurie et de 
harnachement, et les chevaux en service dans les installations 
précitées qui sont nécessaires à l’institut national d’équitation 
pour l’accomplissement des missions définies à l’article 2 ci- 
dessus sont transférés à titre gratuit à cet établissement.

Art. 19. — Le ministre des armées, le ministre de l’économie 
et des finances, le ministre de l’agriculture, le ministre de la 
jeunesse et des sports et le secrétaire d’Etat à l’économie et 
aux finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française.

Centres hospitaliers et universitaires.

Par arrêté du ministre de l’éducation nationale et du ministre 
des affaires sociales en date du 24 janvier 1968, M. Plane 
(Pierre) est intégré, avec effet du 1er janvier 1968, dans l’un des 
corps du personnel enseignant et hospitalier visés à l’article 1er 
du décret n° 60-1030 du 24 septembre 1960 modifié fixant le 
statut du personnel enseignant et hospitalier des centres hospi
taliers et universitaires en qualité de maître de conférences agrégé 
de chirurgie générale, chirurgien des hôpitaux, non chef de 
service, et affecté au centre hospitalier et universitaire d’Angers.

Secrétariat général du Gouvernement.

Par arrêté du Premier ministre en date du 29 janvier 1968, 
Mlle Koebele (Odile) a été nommée attaché d’administration centrale 
stagiaire dans les services du Premier ministre (secrétariat général 
du Gouvernement) à compter du 1er janvier 1968.

Par arrêté du Premier ministre en date du 29 janvier 1968, 
M. Teulet (Michel) a été nommé attaché d’administration centrale 
stagiaire dans les services du Premier ministre (secrétariat général 
du Gouvernement) à compter du 1er janvier 1988.

A compter de cette même date, M. Teulet est mis en congé 
et affecté en qualité de stagiaire du cycle préparatoire de l’école 
nationale d’administration jusqu’au 31 octobre 1968 inclus.

MINISTERE D’ETAT
CHARGE DES AFFAIRES CULTURELLES

Exercice de la profession d'architecte en France.

Fait à Paris, le 6 février 1968.

Par le Premier ministre :
Le ministre des armées,

PIERRE MESSMER.

GEORGES POMPIDOU.
Par arrêté du 24 janvier 1968, M. Edward Zoltowski, réfugié 

d’origine polonaise, né le 13 août 1933 à Varsovie (Pologne), titulaire 
du diplôme d’architecte de l’école polytechnique de Varsovie, est 
autorisé, à titre exceptionnel, à exercer la profession d’architecte 
en France sous les réserves et conditions fixées par la loi du 
31 décembre 1940.

Le ministre de l’économie et des finances,
MICHEL DEBRÉ.

Le ministre de l’agriculture,
EDGAR FAURE.

Le ministre de la jeunesse et des sports,
FRANÇOIS MISSOFFE.

MINISTERE DE LA JUSTICE

Le secrétaire d’Etat à l’économie et aux finances,
ROBERT BOULIN. Décret admettant des magistrats à faire valoir leurs droits à la retraite 

et leur conférant i'honorariat.

Missions auprès de préfets de région.

Par arrêté en date du 1er février 1968 :
Il est mis fin aux fonctions exercées en qualité de chargé de 

mission à ’ temps partiel auprès du préfet de la région Rhône - 
Alpes par M. Louis Burle, ingénieur en chef de l’agriculture.

Est nommé en qualité de chargé de mission à temps plein 
auprès du préfet de la région Rhône - Alpes : M. Louis Burle, 
ingénieur en chef de l’agriculture.

Administrateurs civils.

Par arrêté du Premier ministre en date du 2 février 1968, 
M. Jean-Marie Coussirou, administrateur civil de lre classe, en 
service détaché, rattaché pour sa gestion au ministère de l’inté
rieur, est réintégré dans le corps des administrateurs civils à 
compter du lnr décembre 1967.

M. Jean-Marie Coussirou, administrateur civil de lre classe, est 
affecté au ministère de l’intérieur à compter du 1er décembre 1967.

Par décret du Président de la République en date du 7 février 1968, 
vu l’avis du Conseil supérieur de la magistrature en ce qui concerne 
la collation de I’honorariat :

M. Jean Forget, président de chambre à la cour d’appel de Nancy, 
est admis à faire valoir ses droits à la retraite à compter du 
11 février 1968 (limite d’âge).

M. Jean Forget est nommé président de chambre honoraire à la 
cour d’appel de Nancy.

M. Albert Ghozland, vice-président au tribunal de grande instance 
de Paris, est admis à faire valoir ses droits à la retraite à compter 
du 11 février 1968 (limite d’âge).

M. Albert Ghozland est nommé vice-président honoraire au tribunal 
de grande instance de Paris.

M. Joseph Tschiember, magistrat du siège du premier grade, 
deuxième groupe, détaché auprès du ministère des affaires étrangères 
pour exercer les fonctions de juge à la Cour suprême des restitutions 
de Rastatt (Allemagne fédérale), est admis à faire valoir ses droits 
à la retraite à compter du 10 février 1968 (limite d’âge).

M. Joseph Tschiember est nommé président de chambre honoraire 
de cour d’appel.




